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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 Zone d'Aménagement Concerté des Grisettes 
Concession d'aménagement Ville/SERM 

Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2012) 
 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

 
Par délibération du 25 juillet 2003, le Conseil municipal a lancé la procédure de la zone d’aménagement 
concerté (ZAC) des Grisettes, située au sud ouest de Montpellier, entre l’avenue du Colonel Pavelet et le futur 
parc public du Mas Nouguier. 
 
Dans le cadre de l’aménagement des secteurs situés à proximité de la deuxième ligne de tramway, le Conseil 
municipal a approuvé la création de la ZAC des Grisettes par délibération du 20 décembre 2005. 
 
D’une superficie de 20 ha environ, cette opération prévoit, dans un objectif de mixité urbaine, la construction 
d’environ 1500 logements sous forme d’immeubles d’habitat collectif diversifiés, accompagnés de commerces 
et de bureaux. Cette opération contribue également au développement des équipements dans le quartier, avec la 
reconstruction d’un groupe scolaire Beethoven, à proximité et la création d’un parc public, l’agriparc du mas 
Nouguier. Le programme global des constructions est de 140 000 m² de SHON dont 15 000 m² de bureaux et de 
commerces. Le quartier s’organisera autour de deux axes structurants : la grande Rambla et la petite Rambla, 
espaces publics majeurs du quartier. 
 
Par délibération du 6 novembre 2006, le Conseil municipal a, par ailleurs, approuvé le contrat de concession 
d’aménagement confiant à la Société d’Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) la réalisation de la 
ZAC des Grisettes. 
 
Par délibération du 24 avril 2008, le Conseil Municipal a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC, et le 
programme des équipements publics de la ZAC a été approuvé par délibération du Conseil municipal du 4 juin 
2008. 
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Par la suite, le Conseil municipal a prononcé l’intérêt général de cette opération et a adopté la déclaration de 
projet relative à cette ZAC par délibération du 9 février 2009.  
Le projet a fait l’objet d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau par arrêté préfectoral du 10 Septembre 2009. 
 
Le document faisant le bilan des acquisitions foncières a été communiqué à la Ville. A ce jour, le foncier de la 
ZAC est totalement maîtrisé.  
 
Les logements de la première tranche de la ZAC sont quasiment tous livrés ainsi que la deuxième avec la 
livraison du pôle médical, l’EHPAD et la crèche à l’automne 2013. La  troisième tranche devrait être finalisée 
fin 2013 / début 2014 et les 2 lots réservés à l'habitat participatif (24 logements environ) évoluent très 
favorablement avec un dépôt de permis de construire à l’automne et le début des constructions pour début 2014.  
 
Courant de l'année 2011, la ZAC a été lauréate de l'appel à projet éco-quartier lancé par le ministère Ministère 
de l'Ecologie du Développement Durable et du Transport (MEDAT) dans la catégorie "nature en ville". Cette 
démarche se poursuit pour le quartier des Grisettes engagé dans la labellisation  « écoquartier 2013 ».  
 
Au 31 décembre 2012, les dépenses engagées par la concession d’aménagement s’élevaient à 23 426 000 € et les 
recettes perçues à 23 088 000 €. A la même date le bilan prévisionnel de l’opération s’équilibre en dépenses et 
en recettes à 43 010 000 €. 
 
Ce montant en hausse du fait notamment d’une bonne commercialisation de l’opération permet de porter le 
fonds de concours de la ZAC au bénéfice de la Ville à 6 940 000 € soit une augmentation de 1 600 000 €. Il 
contribuera notamment à l’amélioration de la circulation et à la sécurisation des piétons aux abords de l’école 
Beethoven.  
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité de la ZAC des Grisettes, qui a été établi au 31 
décembre 2012 par la Société d’Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM), concessionnaire de 
la Ville, 

- d’approuver le bilan prévisionnel de l’opération établi par la SERM à la date du 31 décembre 2012, 
- de prendre acte des documents identifiant les cessions foncières effectuées par la SERM entre le 1er 

janvier et le 31 décembre 2012, 
- d’autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à cette 

affaire. 
 

 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


